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Gouvernement	du	Québec

Décret 949-2022, 1er	juin	2022
Concernant	l’approbation	de	l’Avenant	n°	1	à	l’entente	
portant	sur	la	réalisation	de	travaux	de	réfection	d’une	
portion	de	la	route	d’accès	à	la	communauté	atikamekw	
de	Manawan

Attendu	que,	 en	 vertu	 du	 décret	 n°	 478-2008	du	 
14	mai	2008,	la	route	d’accès	à	la	communauté	atikamekw	
de	Manawan	est	un	chemin	déterminé	conformément	au	
paragraphe	i	du	premier	alinéa	de	l’article	3	de	la	Loi	sur	
le	ministère	des	Transports	(chapitre	M-28);

Attendu	 que,	 en	 ver tu	 du	 paragraphe	 i	 du	 
premier	alinéa	de	l’article	3	de	cette	loi,	le	ministre	des	
Transports	doit,	à	l’égard	d’un	chemin	que	peut	déterminer	
le	gouvernement	parmi	ceux	auxquels	ne	s’applique	pas	
la	Loi	sur	la	voirie	(chapitre	V-9),	notamment	effectuer	ou	
faire	effectuer	tous	travaux	de	construction,	de	réfection	
ou	d’entretien;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	32.1	de	la	Loi	sur	la	
voirie,	le	ministre	peut,	conformément	à	la	loi,	conclure	
une	entente	avec	une	communauté	autochtone,	représen-
tée	par	son	conseil	de	bande	au	sens	de	la	Loi	sur	les	
Indiens	(L.R.C.	1985,	c.	I-5)	ou	de	la	Loi	sur	les	Naskapis	
et	la	Commission	crie-naskapie	(S.C.	1984,	c.	18),	pré-
voyant	que	celle-ci	effectue,	aux	frais	du	gouvernement,	
des	travaux	de	construction,	de	réfection	ou	d’entretien	 
d’une	route;

Attendu	que	le	gouvernement	du	Québec	et	le	Conseil	
des	Atikamekw	de	Manawan	ont	conclu,	le	15	mars	2016,	
l’Entente	portant	sur	la	réalisation	de	travaux	de	réfection	
d’une	portion	de	la	route	d’accès	à	la	communauté	atika-
mekw	de	Manawan,	laquelle	a	été	approuvée	par	le	décret	
numéro	1183-2015	du	16	décembre	2015;

Attendu	que	les	travaux	n’ont	pas	encore	été	finalisés	
et	qu’il	y	a	lieu	de	les	compléter;

Attendu	que,	à	cette	fin,	le	gouvernement	du	Québec	
et	 le	Conseil	des	Atikamekw	de	Manawan	souhaitent	
conclure	l’Avenant	n°	1	à	l’entente	portant	sur	la	réali-
sation	de	travaux	de	réfection	d’une	portion	de	la	route	
d’accès	à	la	communauté	atikamekw	de	Manawan;

Attendu	que	cet	avenant	n° 1 constitue	une	entente	en	
matière	d’affaires	autochtones	visée	à	l’article	3.48	de	la	
Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30);

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	3.49	de	cette	loi,	malgré	toute	autre	disposition	légis-
lative,	toute	entente	visée	à	l’article	3.48	doit,	pour	être	
valide,	être	approuvée	par	le	gouvernement	et	être	signée	
par	le	ministre	responsable	des	Affaires	autochtones;

Attendu	que	le	Conseil	des	Atikamekw	de	Manawan	
est	un	organisme	public	fédéral	au	sens	de	l’article	3.6.2	
de	cette	loi;

Attendu	que cet	avenant	n° 1	constitue	également	
une	entente	intergouvernementale	canadienne	au	sens	de	
l’article	3.6.2	de	cette	loi;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	3.8	de	cette	loi,	malgré	toute	autre	disposition	légis-
lative,	les	ententes	intergouvernementales	canadiennes	
doivent,	pour	être	valides,	être	approuvées	par	le	gou-
vernement	et	être	signées	par	la	ministre	responsable	des	
Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne;

Attendu	que,	en	vertu	du	décret	numéro	641-2014	du	 
3	 juillet	 2014,	 un	 contrat	 de	 service	 pour	 retenir	 les	 
services	 d’un	 organisme	 public	 fédéral	 est	 exclu	 de	 
l’application	notamment	du	premier	alinéa	de	l’article	3.8	
de	cette	loi;

Attendu	que	cet	avenant	n° 1	est	visé	par	le	décret	
numéro	641-2014	du	3	juillet	2014;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommandation	
du	ministre	des	Transports	et	du	ministre	responsable	des	
Affaires	autochtones	:

Que	soit	approuvé	l’Avenant	n° 1	à	l’entente	portant	sur	
la	réalisation	de	travaux	de	réfection	d’une	portion	de	la	
route	d’accès	à	la	communauté	atikamekw	de	Manawan,	
lequel	sera	substantiellement	conforme	au	projet	d’avenant	
joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77487

Gouvernement	du	Québec

Décret 950-2022, 1er	juin	2022
Concernant	le	renouvellement	du	mandat	de	membres	
de	la	Commission	des	partenaires	du	marché	du	travail

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	21	de	la	Loi	sur	le	
ministère	de	l’Emploi	et	de	la	Solidarité	sociale	et	sur	
la	Commission	des	 partenaires	 du	marché	du	 travail	 
(chapitre	M-15.001)	la	Commission	des	partenaires	du	
marché	du	travail	est	composée	de	membres	dont	certains	
sont	nommés	par	le	gouvernement;
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